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Acceptation
Les normes internationales pour les mesures phytosanitaires sont élaborées par le Secrétariat de la Convention
internationale pour la protection des végétaux, en tant que partie du programme mondial des politiques et de
l’assistance technique en matière de quarantaine végétale de l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture.  Ce programme donne tant aux membres de la FAO qu’aux autres parties
intéressées des normes, directives et recommandations pour harmoniser au niveau international les mesures
phytosanitaires dans le but de faciliter le commerce et, à cet effet, d’éviter l’application de mesures injustifiées
qui constitueraient autant d’obstacles au commerce.

La présente norme a été acceptée par la Commission intérimaire des mesures phytosanitaires en novembre
1998.

Jacques Diouf
Directeur général
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
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Révision et amendement
Les normes internationales pour les mesures phytosanitaires sont sujettes à des révisions périodiques et à des
amendements.  La prochaine révision de cette norme aura lieu en 2003, ou à toute autre date qui pourrait être
décidée par la Commission des mesures phytosanitaires.

Les normes seront mises à jour et re-publiées si nécessaire.  Prière de s’assurer que l’actuelle version de cette
norme est bien utilisée.
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Distribution
Les normes internationales pour les mesures phytosanitaires sont distribuées par le Secrétariat de la
Convention internationale pour la protection des végétaux aux Organisations nationales de la protection des
végétaux de tous les membres de la FAO ainsi qu’aux Secrétariats Exécutifs/Techniques des Organisations
régionales de la protection des végétaux:

- Comité Regional de Sanidad Vegetal para el Cono Sur
- Commission de la protection des plantes dans les Caraï bes
- Commission phytosanitaire pour l’Asie et le Pacifique
- Comunidad Andina
- Conseil phytosanitaire interafricain
- Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes
- Organisation nord-américaine pour la protection des plantes
- Organisation phytosanitaire pour le Pacifique
- Organismo Internacional Regional de Sanidad Agropecuaria.
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INTRODUCTION

CHAMP D’APPLICATION
Cette norme décrit les modalités d'un programme d'éradication d'un organisme nuisible permettant
d'établir, ou de rétablir, l'absence de cet organisme nuisible dans une zone.

RÉFÉRENCES
Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, 1994. Organisation Mondiale du
Commerce, Genève.
Convention internationale pour la protection des végétaux, 1992. FAO, Rome.
Détermination de la situation d’un organisme nuisible dans une zone, 1999. NIMP Pub. No. 8, FAO,
Rome.
Directives pour l’analyse du risque phytosanitaire, 1996. NIMP Pub. No. 2, FAO, Rome.
Directives pour la surveillance, 1998. NIMP Pub. No. 6, FAO, Rome.
Exigences pour l’établissement de zones indemnes. 1996. NIMP Pub. No. 4, FAO, Rome.
Glossaire des termes phytosanitaires, 1999. NIMP Pub. No. 5, FAO, Rome.
Nouveau texte révisé de la Convention internationale pour la protection des végétaux, 1997. FAO,
Rome.
Principes de quarantaine végétale liés au commerce international, 1995. NIMP Pub. No. 1, FAO,
Rome.

DÉFINITIONS ET ABRÉVIATIONS
Article réglementé  Tout végétal, produit végétal, lieu de stockage, emballage,

moyen de transport, conteneur, terre et tout autre organisme,
objet ou matériel susceptible de porter ou de disséminer des
organismes nuisibles justifiant des mesures phytosanitaires,
particulièrement pour tout ce qui concerne les transports
internationaux.

CIPV L’abréviation pour la Convention internationale pour la
protection des végétaux, déposée en 1951 à la FAO (Rome) et
amendée depuis.

Dissémination Extension de l’aire géographique d’un organisme nuisible à
l’intérieur d’une zone.

Enrayement Application de mesures phytosanitaires dans ou autour d’une zone
infestée afin de prévenir la dissémination d’un organisme nuisible.

Entrée (d’un organisme nuisible) Arrivée d’un organisme nuisible dans une zone où il est absent ou
présent mais non largement disséminé et faisant l’objet d’une lutte
officielle.

Eradication Application de mesures phytosanitaires afin d’éliminer un
organisme nuisible d’une zone.

Etablissement Perpétuation, dans un avenir prévisible, d’un organisme nuisible
dans une zone après son entrée.
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Filière Tout moyen par lequel un organisme nuisible peut entrer ou se
disséminer.

Foyer Population isolée d’un organisme nuisible, récemment détectée,
dont la persistance est attendue dans l’immédiat.

Introduction Entrée d’un organisme nuisible, suivie de son établissement.

Législation phytosanitaire Lois de base, attribuant à une Organisation nationale de la
protection des végétaux l’autorité légale lui permettant de formuler
des réglementations phytosanitaires.

Lutte (contre un Suppression, enrayement ou éradication de la population
organisme nuisible) d’un organisme nuisible.

Mesure phytosanitaire Toute législation, réglementation ou méthode officielle ayant
pour objectif de prévenir l’introduction et/ou la dissémination
des organismes nuisibles.

Organisation nationale de la Service officiel institué par un gouvernement pour mettre
protection des végétaux en oeuvre les fonctions spécifiées par la CIPV.
(ONPV)

Organisme de quarantaine  Organisme nuisible qui a une importance potentielle pour
l’économie de la zone menacée et qui n’est pas encore présent dans
cette zone ou bien qui y est présent, mais n’y est pas largement
disséminé et fait l’objet d’une lutte officielle.

Organisme nuisible Toute espèce, souche ou biotype de végétal, d’animal ou
d’agent pathogène nuisible pour les végétaux ou produits
végétaux.

Présence Un organisme nuisible est dit présent dans une zone s’il est
officiellement déclaré qu’il y est indigène ou introduit et ce, en
l’absence de déclaration officielle de son éradication.

Prospection Procédé officiel appliqué pendant un laps de temps limité, pour
définir les caractéristiques d’une population d’organismes
nuisibles ou déterminer quelles espèces sont présentes dans une
zone donnée.

Prospection de délimitation Prospection réalisée afin de définir les limites de la zone considérée
comme infestée par un organisme nuisible ou comme en étant
exempte.

Prospection de suivi Prospection continue réalisée afin de vérifier les caractéristiques
d’une population d’organismes nuisibles.

Suppression Application de mesures phytosanitaires dans une zone infestée
en vue de réduire les populations d’organismes nuisibles.
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Surveillance Procédé officiel qui consiste à collecter et à enregistrer des
données sur la présence ou l’absence d’organismes nuisibles
dans une zone donnée en utilisant la prospection, le suivi ou
d’autres méthodes.

Traitement Procédure officielle autorisée pour la destruction, l’élimination ou
la stérilisation d’organismes nuisibles.

Zone Totalité d’un pays, partie d’un pays, ou totalité ou des parties de
plusieurs pays identifiées officiellement.

Zone exempte Zone dans laquelle l’absence d’un organisme nuisible déterminé a
été prouvée scientifiquement et où, au besoin, elle est maintenue
par l’application de mesures officielles.

Zone menacée Zone où les facteurs écologiques sont favorables à l’établissement
d’un organisme nuisible dont la présence entraînerait des pertes
économiquement importantes.
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RÉSUME DE RÉFÉRENCE
Un programme d'éradication d'un organisme nuisible est établi par une Organisation nationale de
protection des végétaux (ONPV) en tant que:

- mesure d'urgence pour empêcher l'établissement et /ou la dissémination d'un organisme nuisible
peu après son entrée dans une zone (et rétablir ainsi le statut de zone exempte d’organismes
nuisibles), ou

- mesure d'élimination d'un organisme nuisible établi dans une zone déterminée (lui conférant
ainsi le statut de zone exempte d’organismes nuisibles).

Une étude préliminaire portera sur les données recueillies sur les lieux de détection ou de présence, sur
l'étendue de l'infestation, sur la biologie et l'impact économique potentiel de l'organisme nuisible, et sur
les techniques et les moyens disponibles pour l'éradication. Elle sera suivie par une analyse coûts-
bénéfices du programme d'éradication. Il faut recueillir, dans la mesure du possible, des informations
sur l'origine géographique probable de l'organisme nuisible et sur les filières susceptibles de le
réintroduire. L'analyse du risque phytosanitaire (ARP) fournit la base scientifique pour une décision
bien fondée (voir NIMP No. 2: Directives pour l'analyse du risque phytosanitaire). Ces études
permettront de dégager une ou plusieurs options destinées aux décideurs. Toutefois, dans les situations
d’urgence, les avantages d’une intervention rapide visant à éviter la dissémination d'un organisme
nuisible déterminé peuvent être supérieurs aux avantages découlant normalement d’une approche plus
structurée.

L'opération d'éradication comporte trois activités principales: la surveillance, l'enrayement et les
traitements et /ou les mesures de lutte.

L'absence de l'organisme nuisible doit être vérifiée lorsque l'opération d'éradication est terminée. La
procédure de vérification dépendra des critères décidés au début du programme, et devra se baser sur
une documentation adéquate des activités et des résultats de l'opération. Le stade de vérification fait
partie intégrante du programme, et doit faire l'objet d'une confirmation indépendante si les partenaires
commerciaux en ressentent la nécessité. Si le programme est couronné de succès, l'éradication fera
l'objet d'une déclaration par l'ONPV. Si l'opération n'a pas donné le résultat escompté, il faudra revoir
l'ensemble du programme en tenant compte des éventuelles nouvelles données sur la biologie de
l'organisme nuisible et d'une réévaluation du coût-bénéfice.
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EXIGENCES GÉNÉRALES POUR LES PROGRAMMES D’ÉRADICATION DES
ORGANISMES NUISIBLES

Cette norme propose les modalités de la mise en place d'un programme d'éradication pour un organisme
nuisible ou pour l'ajustement d'un programme existant. En général, l'organisme visé est récemment entré
dans la zone où l'éradication est engagée, de sorte qu'une action d'urgence devient éventuellement
nécessaire. Toutefois, les programmes d'éradication peuvent également avoir pour objet un organisme
d'origine exotique établi, ou un organisme indigène dans une zone définie.

1. Opérations générales de renseignement et de planification

1.1 Evaluation des signalements d'organismes nuisibles
Les ONPV doivent évaluer systématiquement les signalements d'organismes nuisibles et l’impact de ces
derniers afin de décider de l'opportunité d’une éradication. Cette évaluation suppose qu'un signalement a
été adressé à un point de contact officiel, et que ce signalement est examiné par des experts capables
d'en saisir l’importance et de recommander des mesures d’intervention.

1.2 Plans d'urgence
Il est souhaitable de mettre en place à l'avance, (avant même leur découverte dans une zone), des plans
d'éradication visant certains organismes nuisibles ou groupes d'organismes, qui présentent une forte
probabilité d'introduction et pour lesquels l'éradication est jugée à la fois faisable et nécessaire.
L’élaboration de tels plans donne l’avantage de pouvoir disposer de plus de temps pour la réflexion,
l’évaluation et la recherche nécessaires pour s’assurer qu’un programme d'éradication est bien conçu et
peut être mis à exécution de façon rapide et efficace. Il est particulièrement utile de formuler de tels
plans dans le cadre de programmes coopératifs, dans la mesure où ils permettent de préciser et de
s'accorder à l'avance sur le rôle de chacun. Les connaissances acquises lors d'éradications antérieures
réussies sont très utiles pour établir ces plans ou pour évaluer la faisabilité d'un programme donné. Il est
particulièrement utile de disposer d'un plan général permettant d'appliquer rapidement des mesures
d'éradication en cas d'urgence.

Il faut reconnaître que la biologie des organismes nuisibles, ainsi que les méthodes d'éradication, varient
considérablement. On ne peut donc pas tenir compte de tous les facteurs énumérés dans cette norme
dans chaque programme d’éradication.

1.3 Obligation de communication et de partage des informations
La détection confirmée d'un nouvel organisme nuisible présentant un danger immédiat ou potentiel
déclenche pour l'ONPV les obligations de communication figurant à la Convention internationale pour la
protection des végétaux (voir Nouveau Texte Révisé: Articles VII 2j, VIII 1a, 1c), dont les modalités
sont précisées par la NIMP No 8: Détermination de la situation d'un organisme nuisible dans une
zone.

Avant de mettre en oeuvre un programme d'éradication, il faut, pour que le programme soit bien connu
et compris, envisager de lancer des campagnes d'information au public ou d'autres initiatives de partage
de l'information avec les cultivateurs, les résidents et les autorités locales.
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2. Décision de mise en place d'un programme d'éradication

La décision d'engager un programme d'éradication résulte d'une évaluation des circonstances de la
détection d'un organisme nuisible déterminé, de son identification, du risque évalué par une ARP le
visant, de l'estimation de sa répartition actuelle et potentielle, et de l'évaluation de la faisabilité d’un
programme d’éradication. Il est conseillé en général de tenir compte de tous les éléments évoqués, mais
cela dépendra dans la pratique des données et des ressources disponibles. Notamment en cas d'urgence,
(p. ex. entrée récente d'un organisme nuisible capable de se disséminer rapidement), il faudra envisager
le pour et le contre d'une action rapide, dont les avantages pourraient être supérieurs à ceux découlant
d’une analyse et d'une planification soigneuse.

2.1 Initiation
Le programme d'éradication peut avoir pour origine la détection par surveillance générale ou par
prospection ponctuelle, d'un organisme nuisible nouvellement présent dans une zone (voir NIMP: No.
6 : Directives pour les systèmes de surveillance). Il pourra aussi, dans le cas d'organismes déjà établis,
résulter d'une décision politique (p. ex. mise en place d'une zone exempte d’organismes nuisibles).

2.2 Identification
Le choix de la méthode d'éradication exige l'identification précise de l'organisme nuisible. Les ONPV
doivent reconnaître que cette identification peut être contestée scientifiquement ou juridiquement. Il est
donc utile de la faire confirmer par des experts indépendants reconnus.

L’organisme nuisible peut être identifié immédiatement, si le personnel de l'ONPV peut le reconnaître
aisément et avec confiance.

Les techniques d'identification sont diverses et comprennent aussi bien la simple analyse de caractères
morphologiques que des méthodes plus sophistiquées de tests biologiques, ou de tests chimiques ou
génétiques. La méthode finalement retenue par l'ONPV dépendra de l'organisme nuisible concerné, ainsi
que des pratiques courantes et plus largement acceptées.

Dans certains cas il ne sera pas possible d'identifier immédiatement l'organisme nuisible avec certitude.
Les actions d'éradication pourront alors être justifiées par d'autres critères, tels que les dégâts évidents
subis par les plantes hôtes. Dans ce cas, il est important de conserver des spécimens pour une analyse
ultérieure.

2.3 Estimation de la répartition actuelle et potentielle de l'organisme nuisible
Qu'il s'agisse d'un organisme nuisible récemment introduit ou établi depuis longtemps, sa répartition
géographique actuelle doit être estimée. La distribution potentielle sera en général plus importante pour
les nouvelles introductions, mais peut aussi être utile pour un organisme établi. Les éléments des
données à identifier dans une enquête sur une nouvelle introduction devront présenter un niveau de détail
qui n’est pas forcement nécessaire dans un programme dirigé contre un organisme nuisible déjà établi.

2.3.1 Etude d'une nouvelle introduction
Lorsqu'un organisme nuisible est détecté pour la première fois, il faudra rassembler et analyser
des données sur son origine géographique et la filière d'introduction. Cela non seulement facilite
les décisions concernant l'éradication mais permet aussi d'identifier et de corriger les défauts du
système d'exclusion qui ont pu contribuer à l'entrée de l'organisme.

2.3.1.1 Données recueillies sur le lieu de détection ou de présence
Des données seront recueillies sur l'organisme nuisible et les conditions existant sur le lieu de sa
détection ou  de présence, dont:
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- la localité géographique
- les plantes hôtes affectées
- la nature et l'importance des dégâts, ainsi que la prévalence de l'organisme nuisible
- les moyens de détection et d'identification
- les arrivées récentes d'envois de végétaux ou de produits végétaux
- les signalements antérieurs de l'organisme nuisible sur l’exploitation agricole ou dans la

zone environnante
- les mouvements de personnes, de produits, de matériel, de véhicules
- les filières de dissémination dans la zone environnante
- les conditions climatiques et édaphiques
- l'état général des plantes affectées
- les pratiques culturales.

2.3.1.2 Origine géographique
Il faudra, dans la mesure du possible, identifier l'origine probable (pays ou zone) de l'organisme
nuisible déterminé. Lors d’efforts visant à établir la source et la filière d’introduction il serait
utile de prendre en considération les renseignements concernant les pays de réexportation ou de
transit.

2.3.1.3 Filières
Il faudra, dans la mesure du possible, identifier les filières probables par lesquelles l'organisme
est entré et s'est disséminé, afin d'empêcher toute nouvelle introduction et de déterminer les
mesures d'exclusion possibles. Les renseignements relatifs aux filières comporteront,
l’identification des marchandises ou articles qui peuvent avoir servi de porteur pour l’organisme
nuisible ainsi que le mode éventuel de circulation. Si un lien semble exister avec des
importations récentes de végétaux ou de produits végétaux, il est conseillé de retrouver et
d'examiner les envois du même type.

2.3.2 Etude de la répartition
L'étude préliminaire permettra de décider s'il faut avoir recours à une prospection.

Les prospections peuvent être de plusieurs types:

- une prospection de délimitation autour de chaque foyer
- une prospection sur les filières.
- d’autres prospections ciblées

Les prospections doivent être conçues et réalisées de manière à fournir aux résultats le degré de
confiance statistique nécessaire pour les rendre significatifs à l’usage réglementaire.

Si les données résultant de la prospection doivent servir à la mise en place d'une zone exempte
d’organismes nuisibles, il convient de consulter à l'avance les partenaires commerciaux pour
déterminer quelles seront la quantité et la qualité des données nécessaires pour le respect de
leurs exigences phytosanitaires.

2.3.3 Prévision de la dissémination
Les données recueillies pendant l'étude préliminaire permettront d'estimer le potentiel de
dissémination et sa vitesse probable, ainsi que d'identifier les zones menacées.

2.4 Faisabilité du programme d'éradication
Afin de décider si le programme d'éradication est réalisable dans la pratique, il faudra disposer
d'indications sur l'étendue et l'impact de l'infestation, ainsi que sur le potentiel et la rapidité probable de
dissémination. L’ARP fournit les bases scientifiques de cette étude (voir NIMP P  No. 2: Directives
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pour l'analyse du risque phytosanitaire). Il faudra aussi identifier les divers moyens d'éradication
possibles et tenir compte de la rentabilité de l'opération.

2.4.1 Informations biologiques et économiques
Ces informations peuvent concerner:

- la biologie de l'organisme nuisible
- les plantes hôtes potentielles
- le potentiel et la rapidité probable de sa dissémination
- les stratégies d'éradication envisagées:

- coûts en finances et en ressources
- disponibilité des moyens techniques
- limitations logistiques et opérationnelles

- impact sur les professionnels et sur l'environnement de la zone affectée:
- sans éradication
- à la suite de l'application de chaque moyen d'éradication 

envisagé.

2.4.2 Rentabilité des programmes d'éradication
Une des premières opérations à effectuer est la préparation d’une liste contenant les techniques
d'éradication les plus pratiques. Le coût total ainsi que le rapport coût bénéfice de chacune de
ces stratégies d’éradication doivent être évalués à court et à long terme. L'option zéro (aucune
action) ou l'option de lutte raisonnée ainsi que les options d’éradication devraient être prises en
considération.

Ces options doivent être présentées aux autorités responsables et étudiées avec elles. Les
avantages et les inconvénients prévus doivent être autant que possibles précisés, notamment en
relation avec la rentabilité. Enfin, une ou plusieurs options devront être proposées, tout en
sachant que la décision finale dépendra d'une pondération des aspects techniques, de la relation
coût/bénéfice, des ressources disponibles, et de considérations politiques et socio-économiques.

3. Opération d'éradication

L'opération d'éradication fera appel à une équipe de direction, qui conduira le programme en suivant, si
possible, un plan préétabli. Le programme comporte en principe trois activités:

- la surveillance, qui permet de déterminer précisément la répartition de l'organisme nuisible
- l'enrayement, qui empêche l'extension de l'infestation
- le traitement, qui élimine l'organisme nuisible chaque fois que sa présence est détectée.

La direction et la coordination de l'opération devront être assurées par l'autorité compétente
(généralement l'ONPV), qui assurera que des critères adéquats sont mis en place pour décider du succès
de l'éradication, et que les résultats sont garantis par une documentation et des contrôles adéquats. Il
peut être nécessaire de consulter les partenaires commerciaux sur certains aspects du programme.

3.1 Etablissement d'une équipe de direction
Cette équipe dirige et coordonne les opérations d'éradication lorsque le programme est engagé. Sa taille
dépendra de la portée du programme et des ressources de l'ONPV. Un programme important peut
nécessiter un comité de direction ou un groupe consultatif avec la participation de représentants des
diverses instances concernées. Si le programme concerne plusieurs pays, on peut envisager de constituer
un comité régional.
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L'équipe de direction est responsable de:

- la conduite du programme d'éradication en conformité avec les critères décidés à l'avance
comme étant nécessaires à son succès

- la formulation, l'exécution et au besoin la modification du plan d'éradication
- l'autorité adéquate du personnel et la formation nécessaire pour les tâches à accomplir
- la gestion des finances et des ressources
- la désignation des agents et la définition de leurs tâches et responsabilités, leur

responsabilisation, et l'établissement de rapports sur leurs activités
- la gestion de la communication, y compris les programmes de relations publiques
- la communication avec les personnes affectées, telles que les agriculteurs, négociants, autres

instances gouvernementales ou organisations non gouvernementales
- la mise en place d'un système de gestion d'information, comprenant la documentation du

programme et l'établissement de rapports
- la gestion du programme au jour le jour
- le suivi et l’évaluation continus des éléments critiques
- la révision périodique du programme.

3.2 Conduite de l'éradication

3.2.1 Surveillance
Une prospection de délimitation sera réalisée soit au début soit pour confirmer des prospections
antérieures. Les prospections de suivi, conformément au plan d'éradication, suivront afin de
vérifier la répartition de l'organisme nuisible et évaluer l'efficacité du programme (voir NIMP
No 6: Directives pour la surveillance). La surveillance peut aussi comporter des études de
filière visant à retracer l'origine de l'organisme nuisible et son éventuelle dissémination, l'examen
de matériel ayant une relation clonale ou de contact avec le matériel contaminé, des inspections,
des piégeages et des observations aériennes, ainsi que des demandes ciblées adressées aux
agriculteurs, aux lieux d'entreposage ou de conditionnement, et au grand public.

3.2.2 Enrayement
L'ONPV établira une zone de quarantaine à l'aide des informations obtenues par la surveillance.
Les études préliminaires auront permis d'identifier les végétaux, produits végétaux et autres
articles dont la circulation hors de la zone de quarantaine doit être réglementée pour empêcher
la dissémination de l'organisme nuisible déterminé. Les propriétaires des végétaux, produits
végétaux et autres articles concernés doivent être informés de cette réglementation, de même que
les autres personnes concernées ou intéressées. Il peut être utile de vérifier son application à
l'aide de méthodes définies dans le plan d'éradication.

Des dispositions doivent être prises pour agréer puis libérer de la zone de quarantaine, les
végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés après vérification de l’application de
mesures phytosanitaires telles que l'inspection, le traitement ou la destruction. Il faut aussi
prévoir la suppression de la réglementation concernée lorsque le programme d'éradication a
abouti.

3.2.3 Mesures de traitement ou de lutte
Les méthodes d'éradication peuvent comprendre:

- la destruction des plantes hôtes
- la désinfestation du matériel et des installations
- le traitement avec des produits chimiques ou biologiques
- la stérilisation du sol
- la jachère
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- une période d’absence de plantes hôtes
- l'utilisation de cultivars qui suppriment ou éliminent les populations de l'organisme

nuisible
- la restriction de l'assolement ultérieur
- l'utilisation de pièges, de leurres et d'autres méthodes de lutte physique
- le lâcher inondatif d'agents de lutte biologique
- le lâcher d'insectes mâles stériles
- la transformation ou la consommation de la récolte infestée.

Le plus souvent, l'éradication utilisera plus d’une de ces options de traitement. Le choix parmi
les méthodes de traitement et/ou de lutte peut dépendre de restrictions juridiques ou autres
facteurs. L'ONPV peut dans ce cas disposer d'autorisations exceptionnelles pour une utilisation
limitée ou d'urgence.

3.3 Vérification de l'éradication de l'organisme nuisible
L'autorité compétente (normalement l'ONPV) doit vérifier que les critères établis à l'avance pour le
succès de l'éradication sont remplis. Ils peuvent concerner l'intensité des méthodes de détection utilisées
et la durée pendant laquelle les prospections sur la présence de l'organisme nuisible devront se
poursuivre pour vérifier son absence. La période minimale d'absence de l'organisme nuisible, nécessaire
pour pouvoir confirmer l'éradication, dépend de la biologie de l'organisme nuisible et d'autres facteurs,
tels que:

- la sensibilité des méthodes de détection
- la facilité de détection
- le cycle biologique de l'organisme nuisible
- les conditions climatiques
- l'efficacité des traitements.

Le plan d'éradication doit préciser les critères permettant de déclarer l'éradication, ainsi que les
modalités de retrait des réglementations.

3.4 Documentation
L'ONPV doit s'assurer qu'une documentation complète et minutieuse relative à l'ensemble de l'opération
d'éradication est conservée. Il est essentiel que les ONPV gardent ces documents qui peuvent être
demandés par des partenaires commerciaux, pour justifier de l'absence d'organismes nuisibles
déterminés.

3.5 Déclaration d'éradication
La déclaration d'éradication par l'ONPV suit l'aboutissement d'un programme couronné de succès. La
situation géographique de l'organisme nuisible dans la zone concernée devient alors "absent: organisme
nuisible éradiqué" (voir NIMP No. 8 : Détermination de la situation d'un organisme nuisible dans
une zone). La déclaration doit être portée à la connaissance des diverses instances intéressées, ainsi que
des autorités concernées par le résultat de l'opération. La documentation et toutes les autres données
pertinentes appuyant la déclaration doivent, sur demande, être mises à la disposition des autres ONPV.
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4. Réexamen du programme

Tout au long de l'éradication, le programme doit faire l'objet d'une analyse périodique des données
recueillies, de l'atteinte des objectifs, et de la nécessité éventuelle de modifications. Cette analyse peut
être réalisée:

- à tout moment, lorsque surviennent des circonstances inattendues susceptibles d'influencer le
programme

- à des intervalles préétablis
- à la fin du programme.

Lorsque les critères de l'éradication ne sont pas remplis, le plan d'éradication doit être réexaminé, en
tenant compte d'éventuelles données nouvelles qui auraient contribué à ce résultat. Les modalités
opérationnelles et les estimations de rentabilité doivent aussi être revues, afin d'identifier les éventuels
écarts avec les prévisions initiales. En fonction des résultats obtenus, il faudra éventuellement formuler
un nouveau plan d'éradication, ou lui substituer un plan de suppression ou de lutte contre l'organisme
nuisible determiné.
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Pour plus d’information sur les normes internationales, directives et recommandations concernant les
mesures phytosanitaires et la liste complète des documents déjà publiés, veuillez contacter le:

Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux

Adresse postale: Secrétariat de la CIPV
Service de la protection des plantes
Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
Viale delle Terme di Caracalla
00100 Rome (Italie)

Télécopieur: + (39) (06) 57056347

Courrier électronique: ippc@fao.org

Ou consulter notre site sur Internet:

http://www.fao.org/WAICENT/FaoInfo/Agricult/AGP/AGPP/PQ/Default.htm


